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INSTITUTIONS ET DÉMOCRATIE 

• Quelles mesures comptez-vous prendre pour assurer la participation des citoyens, des 
associations et des syndicats à l’élaboration des décisions politiques et 
administratives ? Quelle articulation souhaitez-vous instituer entre d’une part le 
« dialogue social » (entre partenaires sociaux) et le « dialogue civil » (impliquant le 
monde associatif), d’autre part la représentation nationale ? 

 

 Les citoyens, organisés ou non, doivent pouvoir participer avant, pendant et après 
l'élaboration des décisions. Les Verts ont toujours été très attentifs aux ONG et à leur capacité 
d'analyse et d'expertise et collaborent donc avec elles, que cela soit au sein de collectifs (Unis 
contre l'immigration,...) ou dans l'élaboration de son programme. Cette dimension 
d'évaluation est indispensable pour bien des thématiques portées par les Verts surtout quand 
on voit l'immobilisme des précédents gouvernements. Lorsque les citoyens n'appartiennent 
pas à de tels mouvements, ils doivent aussi avoir un droit d'initiative : je suis particulièrement 
fière que les Verts soient le seul parti à proposer que toute proposition de loi contresignée 
par 500 000 citoyens soit automatiquement inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée 
nationale (il faut se rappeler que l’article 1-47 du TCE a d'ailleurs été inspiré par les réseaux 
associatifs européens). 
 
 Permettez-moi d'aborder le problème au niveau européen qui est très important : les 
Verts cherchent d'ailleurs à faire avancer le projet de cadre européen définissant les 
conditions de constitution d’une association européenne. Ce projet est au point mort, et 
durant la présidence de la France en 2008 de l'UE, si je suis élue, ce projet sera mis à l'ordre 
du jour du Conseil.  Les organisations sans but lucratif doivent être soutenues plus 
durablement et efficacement par les programmes européens, car elles font partie de l'avant-
garde de la démocratie européenne et les meilleurs promoteurs de ce que j'entends pour la 
citoyenneté européenne. 
 
 Je pense d'ailleurs qu'on devrait s'inspirer de ce qui se fait pour le dialogue social 
et civil à l'échelle de l'Union pour l'adapter pour la France et évidemment l'améliorer, 
comme on devrait améliorer ce qui fait se fait dans l'Union, car, comme vous le savez, les 
directives sont à l'origine de la majorité de nos lois (c'est d'ailleurs aberrant qu'on occulte ce 
point, mais j'aurais l'occasion d'y revenir). Ce dialogue civil doit intégrer les dimensions 
nationales et régionales. 
 
 
 



 

 
 
 

 Dans notre projet de VIe république, à tous 
les échelons du territoire, nous voulons mettre en 

place ce dialogue permanent, notamment sur les questions fondamentales que certains 
lobbys ont verrouillé (le nucléaire et les OGM évidemment, mais la biométrie et beaucoup 
d'autres). Les NTIC sont des outils à mobiliser, mais pas seulement en raison de la fracture 
numérique. Les référenda d'initiative citoyenne doivent être inscrits dans la constitution. 
 
 On pourrait penser à réformer le Conseil Economique et Social où les associatifs 
doivent avoir la place qu'ils méritent ; de plus, le gouvernement devrait motiver ses refus de 
prendre en compte ses avis. Nous voulons aussi mettre en place les comités d'usagers dans 
les administrations pour faciliter la communication. 
 
 Enfin, il est très important que la démocratie locale soit renforcée : si on compte 
réellement la développer, alors tous les partis doivent en tirer les conséquences et réfléchir à 
améliorer les conditions de travail des animateurs et à prendre vraiment en compte le travail 
des citoyens qui s'y engagent. 
 

• Ferez-vous adopter l’interdiction de tout cumul entre d’une part mandat parlementaire 
ou fonction gouvernementale, d’autre part exercice de toute fonction exécutive au sein 
d’une collectivité territoriale ou d’un regroupement de communes ? 

 Evidemment, puisque c'est d'ailleurs la règle dans notre parti, comme la parité 
contrairement à tous les autres partis : c'est là qu'on s'aperçoit la différence entre les partis qui 
font des promesses et ceux qui préfèrent les actes. 

• Proposerez-vous l’élection au suffrage universel direct des organes délibérants des 
communautés urbaines, d’agglomération et de communes, accompagnée d’une 
clarification de leurs compétences et de leurs ressources propres ? 

 Il faut sortir du trou noir démocratique de l'intercommunalité : je suis 
évidemment favorable à l'élection au suffrage universel direct des assemblées administrant les 
agglomérations (qu'il faut d'ailleurs développer). Il faudra par ailleurs réformer la loi PML 
qui donne trop peu de pouvoirs aux arrondissements. Sachez que les Verts veulent réformer 
les échelons administratifs pour limiter la plus petite à moins de 10 000 habitants, puis les 
rassembler dans des agglomérations ou en pays : l'échelle supérieure serait la région qui est 
l'échelon pertinent pour l'aménagement du territoire, des transports, mais de toutes les 
politiques. Les schémas régionaux sectoriels sont tout à fait pertinents comme échelle d'action 
et je ne dis pas ça uniquement parce que les Verts sont en force dans la quasi-totalité des 
Conseils régionaux.... 

• Etes-vous favorable à la saisine du Conseil constitutionnel par les citoyens ? 

Comment ne pas être pour ? J'ajouterai que la saisine directe devrait être aussi possible pour 
le médiateur de la république. 

• Proposerez-vous de réformer la composition du Conseil constitutionnel et des 
Autorités indépendantes protectrices des libertés (CSA, CNIL, etc.) afin que leurs 
membres soient désignés par l’Assemblée nationale à une majorité qualifiée 
permettant une désignation non partisane et, s’agissant des Autorités indépendantes, 
que les parlementaires ne puissent y siéger ? 

 

 



 

 
 
 

Je suis favorable à vos deux propositions ; j'ajouterai 
d'ailleurs que les AAI doivent avoir davantage de 

moyens, à la mesure de ce que font les autres pays européens, notamment l'Allemagne ou 
le Royaume-Uni. Les conditions de travail devraient être améliorer avec davantage de 
personnels et les membres devraient bénéficier de davantage d'indemnités pour augmenter le 
temps qu'ils consacrent aux activités de ces autorités. 

 

LIBERTÉS 

• Vous engagez-vous à faire abroger les lois des 18 mars 2003 (« sécurité intérieure »), 
21 mars 2006 (« lutte contre le terrorisme »), 31 mars 2006 (« égalité des chances ») 
ainsi que la loi adoptée le 22 février 2007 sur la « prévention de la délinquance » ? 

 Pourquoi oublier la loi sur la sécurité quotidienne ? Certains partis de gauche ont aussi 
voulu écouter les sirènes droitières et liberticides. Il faut redonner toute la place aux 
processus de médiation auxquels beaucoup de gens à gauche (au PS par exemple) ne croient 
plus. Enfin, sur la loi de « l'égalité des chances », je garderai néanmoins l'idée du service civil 
volontaire, même si cette disposition n'avait pas de réel contenu. 

• Proposerez-vous la création d’une Autorité indépendante dotée d’un pouvoir 
d’autorisation des utilisations gouvernementales, administratives et privées des 
technologies informatiques, de la biométrie, des nano-technologies et de la 
vidéosurveillance au regard de leurs incidences sur les libertés et droits 
fondamentaux ? 

 Encore une ? Je ne crois pas qu'elle soit nécessaire pour plusieurs raisons. D'une part, 
c'est la CNIL qui est à réformer, elle a trop peu de pouvoirs et ne cherche pas forcément à s'en 
servir comme le montrent quelques exemples : ses avis sur la biométrie, mais aussi sur les 
fichiers STIC/JUDEX bourrés d'erreurs qui empêchent des milliers de citoyens de postuler à 
certains emplois. La CNIL a aussi trop peu de moyens. D'autre part, un problème des 
autorités, il faut bien le dire, c'est le problème de visibilité et le problème de publicité. Les 
débats devraient être publics, c'est essentiel, mais ne nous faisons pas d'illusion car cela ne 
profitera qu'aux gens déjà au courant : il est indispensable que ces autorités soient davantage 
connues, ce qui reste alarmant quand certains se plaisent à rappeler combien la France devrait 
être le pays des droits de l'homme.. 

 On pourrait même se demander s'il ne faudrait par les regrouper toutes. Quelles sont 
celles qui travaillent par exemple sur les questions des discriminations ? La HALDE, la 
CNDS (dans les faits, les dérapages sont souvent basés sur des discriminations), la CNCDH 
sans parler du Haut Conseil à l'Intégration. Est-ce efficace ? Vous le savez autant que moi, 
non ! Je pense qu'il faudrait ouvrir un débat, sans détruire les bonnes choses ici ou là. Je ferai 
donc remarquer d'ailleurs que les droits de l'homme sont indissociables, que le Royaume-Uni 
vient de regrouper plusieurs organismes puissants au sein du CEHR. Dernier exemple de ce 
phénomène, l'Union Européenne a aussi dissous l'EUMC pour créer l'Agence des droits 
fondamentaux (ce qui n'est pas sans poser des problèmes, mais j'y reviendrai). 

 

• Etes-vous favorable à une réorientation de l’organisation et des fonctions de la police 
(passant de la militarisation de son emploi à une utilisation proche et respectueuse des 
populations) et à une lutte efficace contre les violences policières ? 

 Avant d'aborder l'organisation de la police, j'aimerais souligner un point concernant les 



 

 
 
 

émeutes de banlieues de novembre 2005 : tout a été 
dit, mais je trouve particulièrement alarmant que 

Sarkozy continue de penser qu'aucun événement grave ne s'est passé. Or, si on est attentif aux 
émeutes en France, à chaque fois qu'il y en a eu, à leur origine, on trouve toujours la même 
raison : les relations très difficiles entre certains quartiers et la police. Aucune 
conséquence n'a été tiré par les décideurs politiques. Le rapport Belorgey existe depuis 1982. 
Depuis 25 ans, rien n'a été fait, et tout les 5 ans, on assiste à de nouveaux drames. 

 Je préconise donc que la police devienne un véritable service public. Ce n'est pas 
vraiment révolutionnaire, mais ce n'est actuellement pas le cas. Est-il normal qu'avec tous les 
problèmes que les citoyens rencontrent avec certains fonctionnaires et certains commissariats 
nos ministres n'ont pas jugé nécessaire de mettre en place un service de médiation ? Cela 
permettrait d'améliorer durablement les conditions de vie dans certains quartiers, tout comme 
les conditions de travail de la majorité des policiers. 

 La CNDS doit avoir davantage de moyens (financiers et humains), davantage de 
visibilité. La saisine de cette instance doit être directe et ne plus passer par un parlementaire 
(c'est une sorte d'exception « culturelle » en France, car cela se passe beaucoup plus 
simplement chez nos voisins. De plus, je trouve que les missions de médiation entre les 
citoyens et la police devraient être confiées à la CNDS, et cela n'est possible qu'avec des 
moyens adéquats. Elle devrait intervenir dans les formations en déontologie tout comme les 
associations pour améliorer les pratiques. 

 Les Verts souhaitent qu'on mette en place sous son contrôle comme le font les Pays-
Bas une surveillance citoyenne. La LDH est membre de l'ANAFÉ qui opère en France dans 
les zones d'attente. Toutes les associations membres sont accréditées pour que leurs membres, 
après vérification par le ministère de la justice, soient autorisés à intervenir dans ces zones de 
non-droit. Pourquoi ne pas étendre ce principe dans les commissariats et dans les prisons ? 

 Sur ce point, comme pour la plupart des libertés publiques, la France est rétrograde 
par rapport à nos voisins. Nous n'avons plus rien d'un pays innovant, parce qu'aucune 
attention n'est accordée aux nombreux rapports alors qu'ils vont dans dans le même sens et 
parce qu'aucune attention n'est accordée à la société civile. Je le vois tous les jours pour les 
libertés publiques, mais aussi pour les thématiques environnementales et c'est dans ce 
contexte d'urgence sociale et d'urgence écologique que le service public doit être bouleversé. 
Si personne ne le fait, il le sera quand même à cause des défis énormes qui vont surgir dans la 
décennie à venir : les inégalités se creusent, certains zones en France sont des zones en 
détresse et les défis écologiques comme le climat ou la fin du pétrole auront des conséquences 
très dures pour nos modes de vie actuels. La tendance actuelle des politiques est 
complètement aberrante, alors que nous avons besoin d'un garde-fou important pour 
prévenir les dérèglements dont les Verts parlent depuis leur fondation. 

 

LAÏCITÉ 

• Vous opposerez-vous à toute modification des quatre premiers articles de la loi du 9 
décembre 1905 ? 

 Je ne vois pas pourquoi on devrait modifier ces articles, car ils n'interdisent pas que 
l'Etat coordonne et remédie à certains problèmes. L'article 2 postule que  « pourront toutefois 
être inscrites auxdits budgets les dépenses relatives à des services d'aumônerie et destinées à  

 



 

 
 
 

assurer le libre exercice des cultes dans les 
établissements publics tels que lycées, collèges, 

écoles, hospices, asiles et prisons. » et cela me paraît suffisant. Ces services doivent par 
contre pouvoir fonctionner. 

• Etes-vous favorable, en Alsace-Moselle, à la suppression du délit de blasphème, à la 
fin du caractère obligatoire de l’enseignement des quatre cultes reconnus dans les 
écoles élémentaires et à une réforme du financement des ministres des cultes reconnus 
appliquant le principe de séparation des cultes et de l’Etat ? Ferez-vous appliquer ce 
même principe dans l’ensemble des territoires de la République, y compris outre-mer ? 

 Oui, sauf s'il s'avérait que la loi ne doit pas être la même pour tous. Je suis par contre 
un peu gênée par ce que vous appelez les « territoires de la République ». Je pense que la 
France devrait reconnaître ses minorités nationales. Les meilleur exemples se trouvent en 
outre-mer, notamment en Nouvelle-Calédonie, ou en Guyane.  

• Etes-vous favorable à une définition laïque du mariage et de l’adoption qui assure 
l’égalité entre tous les citoyens quelles que soient leurs orientations sexuelles ? 

 Les Verts ont toujours été pour l'égalité des droits. Le mariage de Bègles de Noël 
Mamère a été fondateur dans cette reconnaissance en France, et il faut assurer ces droits pour 
la procréation, l’adoption et l’autorité parentale. Les Verts pensent que n'importe qui a le 
droit de fonder une famille, quelle que soit sa sexualité ou sa nationalité. Il faut cesser la 
traque des mariages blancs. 

 

JUSTICE/PRISONS 

• Vous engagez-vous à supprimer les institutions de justice d’exception ? Comment 
pensez-vous rendre la lutte contre le terrorisme compatible avec le respect des 
libertés ? 

 La seule exception notable de ces procès a toujours été la faible qualité des conditions 
dans lesquels sont rendus les décisions, ce qui pose un problème très fort de légitimité. Je ne 
comprend pas dans quel intérêt on peut laisser ces institutions en place. Heureusement, depuis 
peu, la France a abolit la peine de mort. 

 Le terrorisme s'attaque aux valeurs démocratiques et aux droits fondamentaux. Je 
considère donc que la lutte contre le terrorisme ne devrait pas s'opposer aux respects des 
libertés, et ne pas utiliser les mêmes méthodes que le terrorisme : s'attaquer aux conditions 
favorables à la propagation du terrorisme ne doit jamais signifier s'attaquer aux droits 
fondamentaux, car le contraire revient à renforcer le terrorisme. La France a signé les 
« Lignes directrices sur les droits de l’homme et la lutte contre le terrorisme » adoptées en 
2002 par les 46 membres du Conseil de l'Europe et je compte tout faire pour qu'elle soit digne 
de cette signature en les respectant et les rappelant à nos partenaires européens. 

 Le Parlement européen a réalisé un travail important qui a complété celui du Conseil 
de l'Europe qui ne permettent plus aucun doute sur l'existence de la toile d’araignée de 
détentions secrètes extrajudiciaires à travers l'Europe. A Guantánamo ou dans des centres de 
détention secrets, des personnes, sans aucune défense ni aucun recours, sont livrés à des 
services de sécurité qui pratiquent la torture avec l'accord au moins de la CIA. Rien n'a été 
fait par la Commission de l'Union Européenne et ses pays membres pour faire la lumière 
sur toutes les négociations internationales dans cette « guerre contre le terrorisme ». C'est  

 



 

 
 
 

dans ce genre d'affaires qu'on s'aperçoit combien 
l'Union Européenne est démunie pour contrôler 

le respect effectif des droits fondamentaux. A part les Verts, personne ne pousse au 
Parlement Européen pour changer la donne et on ne peut que déplorer que l'Agence des droits 
fondamentaux soient incapables de faire ce travail. On ne peut que s'alarmer de la 
déliquescence des organes du Conseil de l'Europe qui a une très forte expérience de ces 
problèmes. Il faudra remédier à la solitude du commissaire européen des droits de l'homme. 

 “Les assurances diplomatiques” sont évidemment à bannir, car elles sont inefficaces 
pour faire bénéficier aux personnes des garanties fondamentales. 

• Vous engagez-vous à abroger les dispositions régressives, quant au respect des droits 
des justiciables, des lois des 9 septembre 2002 et 9 mars 2004 (dites « Perben 1 » et 
« Perben 2 »), ainsi que la loi de décembre 2005 sur la récidive ? 

 Oui, sans aucun remord. 

• Envisagez-vous une refonte de la procédure pénale sur la base des constatations de la 
commission parlementaire sur l’affaire d’Outreau, en restaurant notamment le 
caractère exceptionnel de la détention provisoire ? 

 L'affaire d'Outreau a une nouvelle fois révélé la responsabilité de la société sur le sort 
des gens en prison. C'est aussi la responsabilité plus directe des parlementaires qui votent les 
lois, c'est donc aussi un peu ma responsabilité. C'est pour ça que je déplore encore un de ces 
domaines où la France brille par son immobilisme. La mobilisation des ONG et de leurs 
expertises est très importante, car les politiques pensent que l'opinion n'est pas prête pour 
améliorer les conditions de vie des détenus, qu'ils soient condamnés ou en attente de 
jugement. Le code pénal dispose de suffisamment d'éléments pour ne pas avoir recours à la 
détention provisoire. 

• Vous engagez-vous à rétablir la spécificité de la justice des mineurs et à ne pas 
modifier l’âge de la majorité pénale ? 

 Il y a à la fois une spécificité, et en même temps, j'ai envie de dire que l'éducation doit 
être au centre de toutes les peines. Il est anormal d'ailleurs que l'éducation nationale soit si peu 
présente en détention. Il faut aussi fermer les centres éducatifs fermés. Enfin, l'ensemble des 
défenseurs européens des enfants se sont prononcés contre l'abaissement de la majorité pénale 
: parmi ceux qui souhaitent l'abaissement, je ne vois pas personne qui se préoccupe vraiment 
du bienfondé de cette proposition, mais plutôt des scores aux prochaines élections. 

• Avez-vous l’intention d’entreprendre une réforme d’ensemble de l’institution 
judiciaire ? Que pensez-vous de l’alternative entre indépendance du Parquet et 
séparation des fonctions du siège et du ministère public ? Souhaitez-vous accroître le 
nombre de magistrats et les moyens accordés à la justice, et notamment à la justice des 
mineurs ? 

 La réforme judiciaire est un peu l'Arlésienne : tout le monde en parle, mais on ne fait 
que des réformettes. La justice reste immobile, sans moyen, ce qui nous en dit long sur l'idéal 
de justice chez les parlementaires lors des votes du budget. Il faut tenir compte des 
enseignements des différents rapports du CEPEJ. Les Verts proposent de doubler en 5 ans le 
budget, notamment pour avoir une PJJ en mesure de fonctionner. 
 Il faut aussi penser à améliorer la culture civique juridique, notamment à l'école, car 
cela joue beaucoup sur l'accès au droit. Il faut aussi mettre en place un véritable observatoire 
 
 



 

 
 
 

 de la justice indépendant et faire appel à 
l'interdisciplinarité pour engager une véritable 

politique d'évaluation de ce service public ; c'est pourquoi j'ai signé l'Appel des 115. Il faut 
aussi réformer les indicateurs de performance qui ne prennent pas en compte les critères 
qualitatifs réduisant les récidives par exemple ou les suicides. 
 Il faut accroître le nombre de magistrats tout en privilégiant les procédures de 
réparation. Enfin concernant l'indépendance du Parquet, le débat est ouvert mais n'est pas 
vraiment tranché, d'autant qu'il est lié au maintien ou pas de la fonction de juge d'instruction, 
à la possibilité ou pas de directives générales, voire particulières, d'action public, et au débat 
sur l'opportunité ou la légalité, éventuellement contrôlée, des poursuites. 
 

• Quel sens donnez-vous à la peine ? Quelle est votre position sur la question des 
longues peines d’enfermement carcéral ? Prendrez-vous des mesures concrètes pour 
développer les alternatives à la prison ? Pour réduire la surpopulation carcérale, 
souhaitez-vous mettre en oeuvre un accroissement du nombre de places en détention 
ou une réduction du nombre de détenus ? 

 La meilleure définition du sens de la peine est donnée par les Nouvelles Règles 
Pénitentiaires : il faut pouvoir mener ensuite une vie responsable et exempte de crime (je 
crois d'ailleurs que c'est le cas de Battisti). C'est la définition la plus juste et la plus pratique 
parce que tous les pays européens se sont accordés sur cette définition, donc la France n'a 
aucune raison de ne pas la promouvoir. 

 Il faut limiter la durée de l'incarcération en appliquant tout simplement les textes 
(aménagement de peine, libération conditionnelle, ...). Faire bénéficier la moitié des détenus 
d'aménagement de peines serait une révolution en France alors que c'est essentiel pour la 
réinsertion et que cela devrait être la règle. Les juges ont à leur disposition aussi d'une 
multitude de peines alternatives, mais il faut qu'ils soient incités à les mettre en oeuvre. Le 
rapport sur les alternatives à la détention de Sarah Dindo pour la CNCDH est à ce titre très 
intéressant. Enfin, il faut dépénaliser certains délits concernant les stupéfiants ou la 
législation sur le séjour, par exemple). 

 S'il faut construire de nouvelles prisons pour rénover le parc pénitentiaire, il faut en 
fermer d'autres. Je rappelle que les Verts se sont prononcés depuis longtemps pour un 
numerus clausus, car c'est le seul moyen de mettre fin à la surpopulation en décidant de 
n'installer qu'une seule personne là où il n'y a qu'une seule place. Le simple bon sens échappe 
à nos ministres de la justice. Il faut respecter systématiquement la norme définie par le Comité 
européen pour la prévention de la torture d'au moins 4 m² par détenu dans les cellules. 

• Quelles mesures prendrez-vous pour faire respecter les droits de l’Homme dans les 
prisons, en particulier en ce qui concerne le droit à la dignité humaine, le droit à la 
santé, le droit aux liens familiaux et la liberté d’expression ? Ferez-vous mettre en 
oeuvre les propositions des commissions parlementaires qui ont enquêté sur la prison 
en 2000 ? 

 Les relations avec l'extérieur sont à développer : l'administration pénitentiaire a le de 
voir de permettre aux détenus d'avoir une intimité. Cela semble d'autant plus évident avec les 
visiteurs, notamment leur famille. Les détenus doivent pouvoir maintenir des liens de qualité 
avec leur famille, leurs conjoints, leurs enfants dont la prison bouleverse aussi la vie, ne 
serait-ce que pour d'évidentes raisons de réinsertion. Les unités de vie familiale sont de 
bonnes choses à développer et on doit permettre aux personnes venant de l'extérieur de 
rester plusieurs jours si elles le souhaitent. 



 

 
 
 

 Enfin, il faut augmenter de manière radicale 
le nombres des intervenants dans le champ de la 

santé (médecins, médecins-psychiatres,...) car les besoins sont énormes et les ressources rares. 
Il faut améliorer la prise en charge des dépendances. Il est indispensable de dire que beaucoup 
de prisonniers en prison n'ont pas forcément leur place, notamment les personnes qui doivent 
bénéficier de soins psychiatriques. Des indicateurs de performance de qualité en lien avec la 
prévention du suicide permettront de réduire les suicides en milieu carcéral, qui sont autant de 
preuves de l'échec de la promotion d'une vie responsable. 

• Quelles mesures ferez-vous prendre pour assurer l’effectivité d’un contrôle 
indépendant sur les établissements pénitentiaires ? Ferez-vous adopter une loi 
pénitentiaire respectant les recommandations du Conseil de l’Europe ? 

 Ce contrôle indépendant existe : il est assuré par le comité européen pour la prévention 
de la torture... Plus sérieusement, il faut que ce comité inspire la France et notamment dans le 
cadre de l'élargissement des fonctions de la CNDS. C'est à elle d'effectuer ce rôle si on 
augmente ses moyens et si on développe un mission de médiation. Je trouve étonnant que 
notre ministre actuel ait jugé intelligent de donner cette mission de contrôle au médiateur, lui 
aussi débordé. En plus, ce qui est aberrant, c'est qu'il est plus simple de saisir le médiateur en 
prison qu'à l'extérieur... Il y a aussi les les commissions de surveillance locaux dont il faudrait 
améliorer l'efficacité. Concernant le Conseil de l'Europe, la France doit respecter les règles 
pénitentiaires au moins a minima. Il faut noter par contre que ce n'est pas du tout le cas 
actuellement, mais qu'au contraire, elle prend même des décisions qui vont à l'encontre de 
ces règles. Une loi paraît donc indispensable, d'autant que personne ne prendrait le risque de 
revenir sur cette loi. 

DROITS DES FEMMES 

• Quelles mesures prendrez-vous pour lutter contre les discriminations sexistes face à 
l’accès à l’emploi ? 

 Je suis surprise que vous n'abordiez pas plus frontalement le problème de la HALDE, 
qui s'occupe de toutes les discriminations. Elle fonctionne mal. La place des associatifs est 
faible dans ses trois missions principales : les plaintes, la promotion de l'égalité et la 
recherche. Il est prématuré de juger définitivement la HALDE, leurs services ne sont pas 
rôdés et il y a aussi la question de sa direction qui devrait changer. La recherche n'a pas la 
qualité de ce que faisait le GELD. La promotion de l'égalité entretient un dialogue avec les 
entreprises, c'est indispensable mais ce n'est pas du tout suffisant. Elle doit s'engager 
fermement dans l'évaluation des politiques publiques et mettre au point des grilles 
d'évaluation précises pour aider très concrètement les employeurs à s'orienter. Pour les 
plaintes, il lui faut augmenter son pouvoir de sanctions (et aligner leurs montants sur les lois 
existantes). Enfin, il faut évidemment que là encore la saisine soit directe et même que la 
HALDE puisse aussi s’auto-saisir. 

 Pour les femmes, il faut revoir le partage du travail et instaurer des pénalités pour les 
entreprises développant des contrats précaires et du temps partiel imposé, la rémunération 
minimale de 66% du Smic pour un travail à temps partiel, car les femmes sont les plus 
touchées par ce type de contrat. 

• Que proposez-vous pour assurer une réelle égalité des sexes devant les carrières, les 
conditions de travail et les revenus du travail, et la mixité des métiers et des fonctions 
sociales ? Quelle politique d’accueil de la petite enfance comptez-vous mettre en 
oeuvre afin que cette fonction cesse d’être considérée, fût-ce implicitement, comme 



 

 
 
 

une obligation pesant d’abord sur les 
femmes ? 

 L'Etat doit être exemplaire et se fixer des objectifs précis et évaluables tant dans la 
fonction publique que dans les entreprises. Il faut faire évoluer les politiques éducatives en 
faisant très attention à la dimension genrée : par exemple, dès la petite enfance, il faut que 
l’école soit attentive à ne pas véhiculer des stéréotypes débouchant sur une division sexiste 
des rôles à l’école comme dans les activités extra-scolaires. 

 Il faut mettre en place un véritable service public de la petite enfance (crêches, jardins 
d'enfants, etc.) cohérent à l'échelle du territoire.  

• Comment envisagez-vous d’améliorer la protection contre le sexisme, les violences, 
les mariages forcés, et plus généralement les atteintes à la liberté des femmes de 
choisir leur vie ? Envisagez-vous une loi-cadre renforçant la lutte contre les violences 
faites aux femmes ? 

 Il est intolérable qu'une femme puisse décéder sous les coups de son compagnon tous 
les trois jours : c'est la forme la plus brutale de la domination masculine dans la sphère privée, 
tout comme les agressions dans la rue ou au travail. Rejoindre l'Espagne dans cette démarche 
de la loi-cadre permettra de s'attaquer à toutes les violences qui vont du harcèlement jusqu'au 
viol. Elle s'attaquera au problème à la racine, notamment l'éducation, mais aussi la 
publicité. Cette loi traitera aussi de la protection des victimes et de leurs enfants mineurs,  du 
droit d'accès à l'information et à l'assistance sociale, du droit à l'assistance juridique gratuite, 
et enfin du Droit du travail. Enfin, la loi regroupera et retravaillera l’ensemble des sanctions 
disséminées dans le code pénal, et organisera leur traitement juridique. 

 
• Quelles mesures concrètes proposez-vous pour parachever l’application effective de la 

loi de 2001 sur l’interruption volontaire de grossesse, pour rendre la contraception 
réellement accessible à toutes, et pour que soit dispensée aux jeunes filles et aux 
jeunes gens l’éducation à la prévention des grossesses précoces et des maladies 
sexuellement transmissibles ? 

 Il faut appliquer plus strictement la loi de 2001 et obliger les CHU et les hôpitaux des 
grandes villes de pratiquer les IVG. Les Verts souhaitent développer l’avortement 
médicamenteux par la médecine de ville. En plus, il faut mettre en place de vraies campagnes 
sur les MST, la contraception et sur l’IVG, baisser le prix des préservatifs et assurer la 
gratuité de tous les contraceptifs. 

 

DROITS DES ÉTRANGERS 

• Vous engagez-vous à faire abroger les lois des 26 novembre 2003 (maîtrise de 
l’immigration) et 24 juillet 2006 (immigration et intégration) ? 

Oui, c'est d'ailleurs pourquoi les Verts faisaient partie du collectif « Unis contre 
l'immigration ». Il faut également réformer SCHENGEN. 

• Etes-vous favorable à la suppression des visas de court séjour ? 

Oui, il faut aussi définir plus précisément le droit à l'établissement. Vous connaissez le 
paradoxe : vous avez le droit de sortir de votre pays, c'est garanti par la déclaration de 1948, 
mais vous n'avez pas le droit de rentrer dans un autre... Cette définition doit être décidée dans 
le cadre d'un forum mondial tel que préconisé par l'organisation internationale pour les 



 

 
 
 

migrations. 

• Rétablirez-vous le champ d’application de l’attribution de plein droit de la carte de 
résident de dix ans ? 

 Oui. 

• Proposerez-vous la reconnaissance immédiate du droit de vote à tous les résidents 
étrangers aux élections locales ? 

 Oui, une fois cinq ans de résidence accomplis : c'est de toute manière inéluctable, soit 
par voie législative, soit par référendum. C'est une des vieilles promesses de 1981 que le PS 
n'a pas su tenir auxquelles les Verts tiennent particulièrement en ratifiant la Convention sur la 
participation des étrangers à la vie publique au niveau local. Nous promouvons d'ailleurs une 
citoyenneté européenne de résidence. 

• Etes-vous favorable à la régularisation de tous les sans papiers présents sur le territoire 
français au 1er juin 2007 ? 

 Il va falloir vraiment combattre les causes des migrations à la racine, car il n'est pas 
tenable de continuer les politiques actuelles, où des gens vont jusqu'à se mettre en danger 
pour venir en Europe, parce qu'ils pensent n'avoir plus rien à perdre. Il faut assumer la 
responsabilité des drames quotidiens, dont les plus médiatisés ont été ceux de Ceuta et de 
Melilla 

 Oui, les Verts sont pour un régularisation de tous les sans-papiers, car nous sommes 
pour une révision complète des politiques migratoires française et européenne. Il faut 
cesser d'urgence la guerre aux migrants et aussi l'externalisation de cette politique : l'UE 
reporte de plus en plus de ses responsabilités sur les pays du voisinage, dont certains sont 
notoirement connus pour leurs violations des droits fondamentaux. L'UE finance des centres 
de rétention dans ces pays pour créer des zones tampons : c'est une contradiction flagrante 
avec sa volonté de promotion des droits de l'homme puisqu'elle ne veut plus avoir le moindre 
droit de regard sur la manière indigne dans laquelle les gens sont accueillis. Je soutiens 
évidemment le Manifeste de Rabat de 2006. 

 Il faut que la France ratifie la Convention internationale sur la protection des droits 
de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille. Les droits doivent être 
garantis sans discrimination entre les citoyens français et les citoyens étrangers, ce qui revient 
à combler le fossé aussi entre les droits de chacun. Ce fossé est à combler parce que les 
migrant, et tout particulièrement les femmes migrantes, sont des personnes vulnérables, ce qui 
est encore plus vrai lorsqu'ils n'ont pas de papiers car ils risquent alors d'être soumis à 
des traitements encore plus dégradants. 

• Ferez-vous interdire toute mesure de « double peine » ainsi que toute mesure 
d’éloignement portant atteinte aux droits à la santé, à l’éducation et à la vie familiale 
normale ? 

 Il faut évidemment cesser de prononcer des doubles peines, car Sarkozy n'a encore fait 
que de la communication dans ce domaine comme à son habitude. 

• Vous engagez-vous à abolir les « procédures prioritaires » en matière de droit d’asile, 
à faire de l’OFPRA une instance réellement indépendante et à rétablir le droit au 
travail pour les demandeurs d’asile ? 

 

 



 

 
 
 

 Demander l’asile est un droit, et certainement 
pas un crime. Si l'OFPRA rendait enfin accessibles 

aux chercheurs ses décisions, on aurait la preuve de la régression de ce droit à l'asile et de 
la restriction de plus en plus injuste et injustifiée des critères : le sarkozysme n'a vraiment 
rien d'un humanisme Je suis donc d'accord avec vos propositions. Il faut aussi calquer la liste 
des « pays-sûrs » sur celle de l'UE, ce qui la rendrait un peu plus crédible. 

 

DROITS SOCIAUX 

• Vous engagez-vous à faire abroger le « Contrat Nouvelles embauches » et à limiter 
plus strictement le recours aux formes précaires de contrats de travail ? 

 Oui. La prochaine présidence devra s'attaquer aux causes du développement en France 
des travailleurs pauvres. C'est une nécessité : pour ceux qui sont indifférents à la notion de 
bien-être, peut-être seront-ils plus disposés à prendre en compte les coûts sociaux et sanitaires 
de cette précarisation. 

• Etes-vous favorable à l’ouverture immédiate d’une négociation avec les organisations 
syndicales pour instaurer une Sécurité sociale professionnelle ? 

 Oui. 

• Envisagez-vous l’affectation d’impôts progressifs au rétablissement de l’égalité 
territoriale, notamment de l’égalité des droits dans les quartiers populaires et de 
l’égalité d’accès aux services publics dans les zones rurales ? 

 Oui. 

• Quelles mesures comptez-vous prendre pour rendre effectif le « droit au logement 
opposable », et en particulier pour faire respecter par toutes les communes l’obligation 
de construction de logements sociaux, de logements d’urgence et d’accueil des gens 
du voyage ? 

 Le Préfet doit pouvoir de substituer au maire lorsque celui-ci enfreint la loi. 
L'obligation de la loi SRU sera étendue à toutes les intercommunalités de 50 000 habitants et 
nous voulons que l’amende faite aux communes dans l'illégalité soit multipliée par dix. Je fais 
en effet le constat de l'échec de la prévention et ce manque de volonté politique est 
inexcusable : généralement, cela repose sur le refus de se confronter aux électeurs les plus 
intolérants. 

EUROPE 

• Proposez-vous de conférer au Parlement européen une plénitude de compétence, y 
compris d’initiative législative, notamment en matière des libertés publiques ? 

 Oui, et nous avons 27 pays à convaincre, dont certains sont très réticents. Il faut aussi 
donner plus de pouvoirs au Comité des Régions : est-il normal que la quasi-totalité des 
régions de gauche ne puissent pas se faire entendre à la place du gouvernement ? 

• Proposerez-vous l’institution d’une réelle responsabilité politique d’un Exécutif 
européen devant le Parlement européen ? 

 Oui, l'exécutif doit assumer un projet cohérent, clair et affiché selon la majorité au 
Parlement. C'est pourquoi il est très important qu'il soit approuvé par le Parlement Européen.  

 



 

 
 
 

Cet exécutif devrait être proposé par le chef de ce 
gouvernement, lui-même désigné par le Parlement. 

Enfin, les membres de ce gouvernement devrait être révocables par le Parlement. Je vous 
renvoie pour de plus amples détails à l'annexe du plan A+, proposé par le vice-président vert 
du Parlement Européen Gérard Onesta. 

• Etes-vous favorable à l’élaboration d’un droit social européen sur les bases du 
« principe de faveur » et de la reconnaissance de conventions collectives 
européennes ? 

 Oui, en sachant bien que concrètement cela sera difficile à mettre en oeuvre. Il faut 
aussi donner une deuxième vie à la Charte sociale révisée, car tous les pays-membres de 
l'UE l'ont signée : ce serait donc un excellent point de départ pour un débat européen. Je pense 
qu'il faut négocier avec les pays les plus réfractaires à l'émergence du droit social européen 
une refonte du comité européen des droits sociaux avec de plus grands pouvoirs. En effet, les 
décisions du comité inspirent déjà la Cour européenne des Droits de l’Homme, qui considère 
depuis longtemps que la convention et les droits sociaux sont liés. 

• Proposerez-vous l’instauration d’un régime spécifique des services d’intérêt général 
excluant toute application du droit commun de la concurrence ? 

 Les Verts sont le fer de lance de cette bataille au Parlement européen. Il faut une 
directive-cadre précise mais non-exhaustive dès que possible sur les services d’intérêt 
général, tels que le logement, la santé, l'éducation, l’emploi, la formation, l'énergie, 
l'eau... C'est l'unique garantie d’un haut niveau de cohésion sociale au niveau européen. Il faut 
notamment appliquer cette directive aux services publics et au tiers-secteur. 

• Agirez-vous pour donner à l’Europe les moyens de réduire significativement les 
inégalités sociales et territoriales en augmentant substantiellement le budget de 
l’Union européenne ? 

 Oui, et c'est pour cela que l'Europe doit avoir des ressources propres en créant un 
véritable "impôt européen". Celui-ci devrait être fiscalement neutre pour les contribuables, 
c'est-à-dire se substituer aux contributions nationales sans représenter une charge 
supplémentaire pour les États membres. Les Verts se battent pour que ces prélèvements 
favorisent un développement durable et écologique de l'UE, ce qui implique de réduire les 
inégalités. Je pense que l'Union doit contribuer à réduire les inégalités aussi en dehors de son 
territoire, et c'est pour ça que les Verts veulent depuis longtemps faire de l'Europe la 
première zone Tobin au monde. 

 

INTERNATIONAL 

• Etes-vous favorable à la conditionnalité « droits de l’Homme » de tous accords 
commerciaux, financiers et technologiques passés par la France avec des Etats 
étrangers, et par l’UE avec des pays tiers ? Quels mécanismes envisagez-vous pour 
assurer le respect effectif de ces clauses ? 

 Comme le dit Kofi Annan, "le développement, la sécurité et les droits de l’homme sont 
indissociables ; il ne peut y avoir de progrès dans aucun de ces domaines s’il n’y en a pas 
dans les deux autres". Il est donc très important que ces types d'accord comprennent les droits 
fondamentaux que cela soit pour la France ou pour l'UE. 

 



 

 
 
 

 

 Je pense que le Rapport annuel sur les droits de l'homme dans le monde du Parlement 
Européen est un texte adéquat et que nous devrions le transposer en France en collaboration 
avec le Parlement Européen, les  ONG spécialisées et le Haut-Commissariat aux droits de 
l'Homme. 

 Il est indispensable au niveau européen de renforcer la nouvelle Agence des Droits 
Fondamentaux tout en la faisant collaborer activement avec les services du Conseil de 
l'Europe pour éviter un double emploi. Cette agence devra être à l'avenir en mesure de se 
préoccuper du respect des droits fondamentaux dans les pays-membres (j'ai déjà parlé des 
vols de la CIA), mais il y a tous les comités du Conseil de l'Europe qui doivent intervenir, 
ainsi que la Cour Européenne des Droits de l'Homme : ils ont une expertise indispensable qu'il 
faut préserver et développer. L'Agence des droits fondamentaux devrait être compétente pour 
s'auto-saisir de toutes les questions qui lui semblent pertinentes dans la perspective de 
l'indivisibilité des droits fondamentaux, comme la question de la politique des migrations de 
l'UE. Les ONG devraient être plus présentes, ce qui serait plus rassurant vis-à-vis de 
l'indépendance de cette agence. 

• Etes-vous favorable à l’annulation immédiate et inconditionnelle de la dette des pays 
du Sud sans incidence négative sur le montant des aides publiques au développement ? 

 Oui. 

• Quels engagements précis pouvez-vous prendre pour la conduite d’une politique de 
« co-développement » qui ne soit pas que verbale ? 

 Il faut tout d'abord reconnaître que les migrants sont de bien meilleurs agents de 
développement de leur pays d’origine que les pays européens, car les revenus envoyés 
vers leur pays d’origine équivalent au double de l’aide publique au développement. Je suis 
donc favorable à améliorer les conditions de ces envois qui ont le mérite d'échapper à la 
corruption. 

 Enfin, il faut réformer les objectifs des aides publiques au développement et les 
augmenter de 150%, ainsi qu'à tous les échelons, car les budgets de politique internationale 
qui nous font croire que les dépenses servent à la coopération. C'est faux, car la majorité de 
ces dépenses sont bien loin des objectifs de développement du Millénaire : cela va du 
financement de l’accueil des demandeurs d’asile à la participation à des opérations de 
maintien de la paix. En plus, elle ne concerne que rarement les services publics de base. Nous 
voulons donc un contrôle parlementaire et citoyen sur les finalités, le contenu et l'efficacité de 
l'aide en France et en Europe à travers le programme ECHO. 

 Les Verts souhaitent la création d'un Livret d'épargne solidaire. Enfin, nous voulons 
que chaque salarié ait droit à un congé solidaire pour participer à une mission hors de France 
pour le compte d'une association humanitaire. 

 J'ajouterai que si nous voulons mettre en œuvre une politique réelle de lutte contre la 
pauvreté, nous devons être cohérent entre nos politiques commerciale, l'aide au 
développement et la politique agricole commune que les Verts souhaitent voir réformées 
depuis vingt ans. 
 

• Quelles mesures entendez-vous prendre pour amener la France et l’Union européenne 
à garantir, conformément aux résolutions des Nations unies, l’existence d’un Etat 
palestinien viable et la sécurité de l’Etat d’Israël ? Êtes-vous favorable à l’envoi d’une 



 

 
 
 

force internationale d’interposition ? 

 Je ne sais pas s'il est judicieux d'envoyer une force internationale, aucune des deux 
parties ne l'ayant demandé. Si cela devait se produire, ce serait donc dans le cas du recours au 
chapitre VII de l'ONU et il est bien évident que les Etats-Unis s'y opposeraient, malgré le fait 
qu'ils proclament aussi les mêmes objectifs dans le cadre du Quartet. Il faudrait aussi prendre 
en compte que le mandat de cette force peut changer du tout au tout la réussite de ce projet 
éventuel et savoir au préalable la mauvaise réputation de l'ONU chez les deux parties, comme 
de l'UE d'ailleurs depuis l'arrêt désastreux de l'aide financière. Cela souligne la nécessité de 
réformer le Conseil de Sécurité, et notamment de réfléchir à la place de l'Union Européenne 
dans le futur au sein de cet organe. 

• Quelles mesures entendez-vous prendre pour que la France et l’Union européenne 
fassent entendre leur voix sur le respect des droits de l’Homme en Tchétchénie ? 

 Le commissaire européen aux droits de l'homme vient d'affirmer que la torture et les 
mauvais traitements sont largement répandus en Tchétchénie, sans parler des viols. Ce 
sont des crimes de guerre selon la 4ème convention de Genève. Pourtant, la communauté 
internationale ne fait rien concrètement parlant, et elle refuse désormais de menacer la Russie 
de sanctions diplomatiques pour garder de bonnes relations avec ce principal fournisseur 
d'énergie. Il faut bien prendre en compte tous les facteurs géopolitiques pour comprendre 
cette lâcheté : la bataille de l'énergie nous permettra-t-elle de gagner la bataille des droits 
fondamentaux ? Peut-on gagner ces deux batailles ? Je le crois, car vous savez que les Verts 
dans les régions, à l'Assemblée ou au Parlement Européen se battent pour le développement 
des énergies renouvelables : on le voit, c'est une urgence avec toutes ces conséquences 
désastreuses « collatérales ». Sans cette indépendance énergétique, tous les pays européens 
resteront dans l'incantatoire puisque prisonniers de la Russie. 
 Je suis étonnée que vous n'évoquiez pas aussi la situation dramatique du Darfour qui 
perdure depuis bientôt quatre ans, alors que le Quai d'Orsay admet depuis peu (mais 
timidement) le fait que ce soit un génocide. Décidemment, l'épisode du Rwanda n'a pas servi 
de leçon et ce sera vraisemblablement cette tragédie majeure que la prochaine présidence 
devra affronter avec urgence dès ses débuts. A l'avenir, nous devons aider par tous les moyens 
l’Union Africaine à parvenir à s'acquitter des missions proclamées dans son Acte constitutif, 
notamment l'intervention dans un pays membre en cas de génocide ou de crimes de guerre. 
 La France ne sait toujours pas quoi faire du concept de « responsabilité de protéger » 
qui empêche qu'un gouvernement puisse se prévaloir de sa souveraineté nationale face au 
génocide, aux crimes de guerre, au nettoyage ethnique et à d’autres crimes contre l’humanité. 
Nous devons exiger que cela devienne réellement une norme internationale puissante qui sera 
mise en pratique. 
 
 


